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Lettre circulaire de la COI n° 3030 IOC/VH/XY/pbo  
(Disponible en anglais, français, espagnole et russe) 24 février 2025 
 

 
Aux : Agences nationales officielles de coordination chargées d'assurer la liaison  

 avec la COI (États membres) 
  Chefs exécutifs d'organisations intergouvernementales et non gouvernementales  

 coopérant avec la COI 

Cc : Président et Vice-Présidents de la Commission 
Délégations permanentes et missions d'observation des États membres  
 de la COI auprès de l'UNESCO  
Commissions nationales pour l'UNESCO des États membres de la COI 
Bureaux des principaux organes subsidiaires (scientifiques, techniques et régionaux)  
 de la COI 

 

Objet : Invitation à la trente-troisième session de l'Assemblée de la COI,  
du 25 juin au 3 juillet 2025 et à la cinquante-huitième session du 
Conseil exécutif de la COI, le 24 juin 2025, au siège de l'UNESCO à 
Paris 

Au nom du Président de la COI, le Professeur Yutaka Michida, j'ai le plaisir de vous inviter à participer 
à la 33e session de l'Assemblée de la COI. Elle se tiendra au siège de l'UNESCO du 25 juin au 3 
juillet 2025. Les États membres du Conseil exécutif de la COI se réuniront pour la 58e session du 
Conseil le 24 juin 2025, la veille de l'Assemblée. Conformément aux Statuts de la Commission, à 
cette session, le Conseil remplira les fonctions de comité directeur pour l'Assemblée. 

L'ordre du jour provisoire de l'Assemblée fournit une vue d’ensemble des faits nouveaux relatifs à 
l’activité de la Commission au cours de l’exercice biennal, essentiellement par le biais des rapports 
de ses organes subsidiaires. L'ordre du jour provisoire et le calendrier ci-joints ont été préparés en 
consultation avec le Bureau lors de sa réunion à Paris du 13 au 15 janvier dernier. Compte tenu de 
la nature technique de certains points à l'ordre du jour, il serait vivement apprécié que les délégations 
gouvernementales envisagent de désigner des représentants et des experts connaissant bien les 
sujets traités au cours de la session.  

Le Document relatif aux décisions à adopter est le document d’orientation de la session. Il contient 
les informations contextuelles pour chaque point de l'ordre du jour et un projet de décision associé. 
La première version de ce document sera disponible sur la page Internet de l'Assemblée d'ici la date  
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statutaire du 25 avril 2025. Comme il est habituel à la COI, les décisions seront examinées à l'écran 
en session et adoptées immédiatement après examen du point de l'ordre du jour correspondant. 

Si un ou plusieurs États membres souhaitent présenter un projet de résolution (DR), ils doivent le 
faire conformément au document IOC/INF-1315 au plus tard le vendredi 20 juin 2025 à 10h, à 
l'exception du projet de résolution sur les questions de gouvernance, de programmation et de 
budgétisation de la Commission, qui sera présenté par le Comité financier au cours de la session. 
Un formulaire de soumission des projets de résolution figure en pièce jointe. 

Comme stipulé aux paragraphes 46 & 48.2 du Règlement intérieur de la COI, tout État membre de 
la Commission ou toute organisation partenaire peut proposer au Secrétariat l’inscription de 
questions supplémentaires appelant une décision au plus tard le 25 avril 2025. Les États 
membres/organisations partenaires qui demandent l’inscription d’une question supplémentaire 
doivent en même temps soumettre au Secrétariat un document de travail succinct contenant un bref 
rappel des faits (800 mots maximum) et indiquant l'action requise de l'Assemblée, un projet de 
décision, et le cas échéant, les incidences financières. 

Outre les débats formels en séance plénière, une Journée des sciences océaniques (OSD) sera 
organisée le 30 juin pour débattre des défis actuels de l’océanographie, potentiellement en présence 
d’un public plus large. 

L’élection du Bureau de la Commission et des membres du Conseil exécutif se déroulera pendant 
la session de l'Assemblée, conformément aux dispositions techniques figurant à l’appendice du 
Règlement intérieur de la COI. Les candidatures doivent impérativement parvenir au Secrétariat au 
moins deux jours ouvrables avant la date des élections prévues le mercredi 2 juillet 2025. Une page 
Internet dédiée aux élections de la Commission sera disponible à partir de la page Internet de 
l'Assemblée (https://oceanexpert.org/event/4605). Cette information permettra aux États membres 
de suivre l'état des candidatures reçues par le Secrétariat. 

A des fins organisationnelles, il est particulièrement important que les États membres de la COI et 
les organisations partenaires communiquent d'abord au Secrétariat la liste complète de leur 
délégation en indiquant les noms du chef de délégation et des représentants désignés pour la 
session, en en adressant une copie à leur Délégation permanente auprès de l'UNESCO le cas 
échéant. De plus, tous les participants aux sessions doivent s’inscrire individuellement en ligne pour 
la session à l'adresse https://indico.un.org/event/1016426/, y compris les membres des délégations 
permanentes auprès de l'UNESCO. Indico est un outil d'organisation de réunions à code source 
ouvert, utilisé par les organismes des Nations Unies. Veuillez suivre les instructions de la page 
d'inscription pour créer un compte Indico avant de vous inscrire. Pour toute information ou assistance 
complémentaire, veuillez contacter le Secrétariat (Mme Yun Sun, yu.sun@unesco.org ou M. Patrice 
Boned, p.boned@unesco.org pour toute question générale sur la session). 

En raison du niveau élevé d'activité au siège pendant le mois de juin, les délégations souhaitant 
organiser un événement ou offrir un service de café/thé pendant la session sont invitées à contacter 
le service des conférences ou le service de restauration dès que possible et à en informer le 
Secrétariat à des fins de coordination générale. La liste des événements parallèles et leurs lieux 
d’organisation sera affichée sur la page Internet de l'Assemblée. 

Il est également rappelé aux États membres que chaque "Groupe électoral" sera invité à choisir un 
des experts membres du Comité directeur du GOOS pour un mandat de deux ans, du 1er janvier 
2026 au 31 décembre 2027, conformément à la Résolution XXVI-8 de la COI établissant le Comité 
directeur, et que les membres du Comité directeur du GOOS peuvent servir jusqu'à deux mandats 
consécutifs de deux ans chacun. Ces cinq experts devront fournir des avis stratégiques et des 
orientations au Comité directeur du GOOS afin d'aligner les activités du GOOS sur les décisions des 
organes directeurs de la COI. Veuillez noter que la langue de travail du Comité directeur du GOOS 
est l'anglais. Les Vice-Présidents de la COI piloteront le processus de sélection final parmi les États 
membres de leur groupe électoral, si possible par consensus, et présenteront les candidats à la 

https://oceanexpert.org/document/13094
https://oceanexpert.org/document/1731
https://oceanexpert.org/document/1731
https://oceanexpert.org/event/4605
https://indico.un.org/event/1016426/
mailto:yu.sun@unesco.org
mailto:p.boned@unesco.org
https://oceanexpert.org/document/8600
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nomination lors de la 33e session de l'Assemblée. Les candidatures, accompagnées du curriculum 
vitae des intéressés devront être soumises au secrétariat du GOOS (Mme Weronika Kmiec, 
w.kmiec@unesco.org) au plus tard le 30 avril 2025. 

Je me réjouis à la perspective de vous accueillir à Paris. 

 

  [signature] 

 Vidar Helgesen 
 Secrétaire exécutif 
 
 
 
Pièces jointes : 

1/  Ordre du jour provisoire de la 33e session de l'Assemblée (IOC/A-33/2.1.Doc Prov.) 
2/  Calendrier provisoire de la session (IOC/A-33/2.1.Doc add Prov.) 
3/  Formulaire de soumission des projets de résolution 
4/  Ordre du jour provisoire de la 58e session du Conseil exécutif (IOC/EC-58/2.1.Doc Prov.) 
 
 
Ressources complémentaires en ligne : 

Liste des membres actuels du Conseil exécutif de la COI (2023-2025) 
Formulaires de candidature aux élections de la COI : présidence ; vice-présidence et membres 
Groupements d’États Membres de la COI en vue de l’élection du Conseil exécutif (groupes 
électoraux) 
 

 
 
  

mailto:w.kmiec@unesco.org
https://oceanexpert.org/document/3822
https://oceanexpert.org/document/3822
https://oceanexpert.org/document/3811
https://oceanexpert.org/document/3812
https://oceanexpert.org/document/3813
https://oceanexpert.org/document/3821
https://oceanexpert.org/document/3821
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1/  Ordre du jour provisoire de la 33e session de l'Assemblée 

 

Distribution restreinte IOC/A-33/2.1.Doc Prov. 
 Paris, 15 février 2025  
 Original : anglais 

 
 
 
 

 
COMMISSION OCÉANOGRAPHIQUE INTERGOUVERNEMENTALE 

(de l’UNESCO) 
 

Trente-troisième session de l'Assemblée 
UNESCO, 25 juin-3 juillet 2025 

 
ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 
1. OUVERTURE 

2. ORGANISATION DE LA SESSION 

2.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
[Article 45 du Règlement intérieur] 

2.2 DÉSIGNATION DU RAPPORTEUR 
[Article 8.4 du Règlement intérieur] 

2.3 ÉTABLISSEMENT DES COMITÉS ET GROUPES DE TRAVAIL  
POUR LA DURÉE DE LA SESSION 
[Article 49 du Règlement intérieur] 

2.4 PRÉSENTATION DU CALENDRIER, DE LA DOCUMENTATION  
ET DES CONFÉRENCES DE LA COI À LA MÉMOIRE DES PERSONNALITÉS 
[Article 48 du Règlement intérieur ; Déc. EC-55/5.3 ; Déc. A-31/3.2] 

3. QUESTIONS CONCERNANT LA COI ET RAPPORTS 

3.1 DÉCLARATION DU PRÉSIDENT 
[Article 45.1(a) du règlement intérieur] 

3.2 RAPPORT DU SECRÉTAIRE EXÉCUTIF SUR LES TRAVAUX  
ACCOMPLIS DEPUIS LA TRENTE-DEUXIÈME SESSION DE L'ASSEMBLÉE  
[Article 45.1(b)(c)(g), 31] 

3.3 RAPPORTS DES SOUS-COMMISSIONS DE LA COI  
[Article 30.3 du Règlement intérieur] 

3.3.1 Sous-commission de la COI pour l’Afrique et les États insulaires 
adjacents : 8ème session de l'IOCAFRICA, Mombasa, Kenya, 7-9 mai 2025 

3.3.2 Sous-commission de la COI pour le Pacifique occidental : 15e session de 
WESTPAC, Tokyo, Japon, 11-13 mars 2025 

3.3.3 Sous-Commission de la COI pour la mer des Caraïbes et les régions 
adjacentes : 18ème session de l'IOCARIBE, (à confirmer) 
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3.3.4 Sous-commission de la COI pour l'océan Indien central : première session 
de l'IOCINDIO, Dubaï, Émirats arabes unis, 9-11 avril 2025 

3.4 RAPPORTS DES AUTRES ORGANES SUBSIDIAIRES DE LA COI 
[Article 30.3 du Règlement intérieur] 

3.4.1 Systèmes d’alerte et de mitigation relatifs aux aléas océaniques 

3.4.1.1 Services régionaux d'alerte rapide 

3.4.1.2 Coordination mondiale des systèmes d'alerte et  
d'atténuation des risques liés aux océans 

3.4.2 Échange international des données et de l’information 
océanographiques : 28e session de l'IODE, Santa Marta, Colombie,  
12-14 mars 2025 

3.4.3 Architecture des données de la COI 
[Rec. IODE-28 ; Rec. GOOS-SC-14] 

3.4.4 Groupe intergouvernemental de la COI-FAO chargé d’étudier les 
efflorescences algales nuisibles : 17ème session de l'IPHAB, FAO, 
UNESCO, Paris, 18-20 mars 2025 

3.5 RAPPORT DE LA COI À LA 43e CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE L'UNESCO 
[Article 3.2 des Statuts ; article 50 du Règlement intérieur] 

4. ÉVOLUTIONS PROGRAMMATIQUES 

4.1 PROJET DE STRATÉGIE A L'ÉCHELLE DE LA COI  
SUR LA PLANIFICATION ET LA GESTION DURABLES DE L'OCÉAN 
[Déc. IOC-XXVI/8.2 ; Déc. A-32/4.7 ; Déc. EC-57/4.3] 

4.2 PROJET DE PLAN DE MISE EN ŒUVRE POUR LA STRATÉGIE  
DE LA COI POUR LE DÉVELOPPEMENT DES CAPACITÉS 2023-2030 
[Déc. A-31/3.5.3 ; déc. XXIX/10.1] Déc. EC-57/4.6] 

4.3 CARTE BATHYMÉTRIQUE GÉNÉRALE DES OCÉANS (GEBCO) -  
RAPPORT ET SUIVI DE L'EXAMEN DE LA GOUVERNANCE 
[A-32/déc.4.1, EC-57/déc.4.4] 

4.4 PLAN D'ACTION ET STRATÉGIE DE LA COI EN MATIÈRE  
D'INITIATION À L'OCÉAN 
[Déc. IOC-XXX/11.2 ; Déc. A-31/3.5.4] 

4.5 SYSTÈME MONDIAL D’OBSERVATION DE L’OCÉAN  

4.5.1 Gouvernance du GOOS  
[Article 45.1(j) du Règlement intérieur ; déc. EC-57/4.1] 

4.5.2 Plan de travail du Comité directeur du GOOS 
 [Rés. XXVI-8] 

4.5.3 Rapport du Groupe de travail intersessions sur les observations 
océaniques dans les zones relevant de la juridiction nationale 
[Déc. IOC/EC-55/3.4 ; Déc. A-32/4.8.2] 

4.6 CONSEIL DE COLLABORATION CONJOINT OMS-COI (CCI) -  
CONSEIL STRATÉGIQUE SUR LE TRAVAIL CONJOINT POUR  
ATTEINDRE LES OBJECTIFS COMMUNS  
[Rés. XXX-2 ; Déc. A-31/3.5.5 ; Déc. A-32/4.9] 
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4.7 CONTRIBUTIONS DE LA COI AUX PROCESSUS  
DE GOUVERNANCE DES NATIONS UNIES 
[Article 45.1(g) du Règlement intérieur] 

4.8 RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA DÉCENNIE  
DES OCÉANS 2021-2030 DES NATIONS UNIES ET RÉSULTATS  
DE L'ÉVALUATION À MI-PARCOURS 
[Déc. EC-XLIX/5 ; Rés. XXIX/1 ; Rés. EC-LI.1 ; Rés. EC-57/1] 

5. GOUVERNANCE, PROGRAMMATION ET BUDGÉTISATION 
[Article 6B des Statuts] 

5.1 PROJET DE PROGRAMME ET BUDGET POUR 2026-2029  
(Projet 43 C/5, premier exercice biennal 2026-2027) 

5.2 ÉVALUATION DE LA GOUVERNANCE  
ET DES PROCESSUS DE GESTION DE LA COI  
[Rés. EC-57/2] 

5.3 LA COI ET L'AVENIR DU PROCESSUS DE CONSULTATION SUR LES OCÉANS 
[Déc. EC-55/3.2.Doc(1) ; Rés. XXX-3 ; Déc. EC-55/3.2 ; Rés. EC-57/2] 

5.4 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ FINANCIER 
[Article 1.2 des Statuts] 

5.5 ÉLECTION DES RESPONSABLES DE LA COMMISSION  
ET DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF 
[Art. 6.B.5 et 7 des Statuts ; Annexe I du règlement intérieur] 

5.5.1 Élection du Président de la Commission 

5.5.2 Élection des Vice-Présidents de la Commission 

5.5.3 Élection des membres du Conseil exécutif 

5.6 34ème SESSION DE L'ASSEMBLÉE  
ET 59ème SESSION DU CONSEIL EXÉCUTIF 
[Article 53 du Règlement intérieur] 

6. ADOPTION DES RÉSOLUTIONS ET DES MODALITÉS  
DE FINALISATION DU RAPPORT 
[Article 30 du Règlement intérieur] 

7. CLÔTURE 
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2/  Calendrier provisoire de la session 
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3/  Formulaire de soumission des projets de résolution 

 
INTERGOVERNMENTAL OCEANOGRAPHIC COMMISSION 
(of UNESCO) 

 

 
 

 

DRAFT RESOLUTION SUBMISSION FORM 
 
With reference to the revised guidelines for the preparation and consideration of Draft Resolutions 
(IOC/INF-1315), a draft resolution is a proposed text submitted by one or several Member States to a 
Governing Body with a view to its adoption by the Governing Body concerned during the session to 
which the draft resolution is presented for consideration under the adopted agenda. 
 
The deadline for submission is: __________________ 

 

Draft Resolution proposal 

Agenda item:  

Title:  

Submitted by:  

 
The attached Draft Resolution fulfils at least one of the following criterion  
(tick for the relevant one(s)): 
 

 Reflect major policy, programmatic, external relations, financial and institutional 
decisions 

 
Approve or modify the Commission’s programme and budget 

 Take action on formal Recommendations made to the Commission by any 
recognized entities concerned with the oceans 

 

Budgetary implications  
and source of financing: 

 

 

Name:  

Position:   

Signature:   

Date:   

 
Date and time received by the IOC Secretariat: _________________________________ 
 
Screening by the Resolutions Committee: 
 
Screening by the Financial Committee:  

https://oceanexpert.org/document/13094
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4/  Ordre du jour provisoire de la 58e session du Conseil exécutif 

 

Restricted distribution IOC/EC-58/2.1.Doc  
 Paris, 21 February 2024  
 Original: English 

 
 

 
 
 

INTERGOVERNMENTAL OCEANOGRAPHIC COMMISSION 
(of UNESCO) 

 
Fifty-eighth Session of the Executive Council 

UNESCO, Paris, 24 June 2025 
 
 

PROVISIONAL AGENDA 
 
8. OPENING 

9. ORGANIZATION OF THE SESSION 

9.1 ADOPTION OF THE AGENDA 

9.2 DESIGNATION OF THE RAPPORTEUR 

3. ARRANGEMENTS FOR THE 33rd SESSION OF THE ASSEMBLY 
[Rule of Procedure 53.2] 

3.1 DESIGNATION OF SESSIONAL COMMITTEES  

3.2 CONSIDERATION OF REQUESTS FOR SUPPLEMENTARY ITEMS 
[Rule of Procedure 46] 

3.3 CONSIDERATION OF SESSIONAL WORKING GROUPS 

3.4 TIMETABLE  

4 DATES AND PLACE OF THE 59TH SESSION OF THE EXECUTIVE COUNCIL AND 
PROPOSAL FOR DATES AND PLACE OF THE 34th SESSION OF THE ASSEMBLY 
[Rules of Procedure 53] 

5 ADOPTION OF THE SUMMARY REPORT 
[Rule of procedure 30] 

6 CLOSURE 

 


